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Comme les médecins jugent de 
 l’humeur peccante des malades par leurs 
songes, on peut, par la même raison, 
juger des mœurs et des actions de ce 
vieux siècle par les rêveries de ces écrits.
Jean ChapeLain, De la Lecture de vieux 
romans (1646).

 L’histoire des  contes, en général, 
serait interminable, et me  conduirait 
où je ne veux pas aller. De  l’histoire des 
 contes de fées seulement, il y aurait, je 
vous le jure, de quoi disserter pendant 
longtemps ; et tout ce  qu’on en pourrait 
dire ne serait pas, hélas ! marqué du doigt 
des enchanteurs.
Charles Giraud, « Lettre critique » (1864).
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